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Regeste
CONTRAVENTIONS À DES DISPOSITIONS DU DROIT FÉDÉRAL ; POUVOIR D'EXAMEN LIMITÉ ; LOI FÉDÉRALE SUR LA CIRCULATION ROUTIÈRE ; CIRCULATION ROUTIÈRE(DROIT DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE) ; PLACE DE PARC ; DOMAINE PUBLIC ; AMENDE ; FIXATION DE L'AMENDE ; PEINES ET MESURES | CPP398.4; LCR90.1; OCR1.2; LaLCR2.1; LCR1.1; CPP404.2; CP106.3
Erwägungen
E. 3.1
En ce qui concerne la quotité de la peine, l'art. 90 al. 1 LCR prévoit, à titre de sanction, l'amende. Pour le cas où, de manière fautive, le contrevenant ne paierait pas l'amende, une peine privative de liberté de substitution (d'un jour au moins et de trois mois au plus) est en outre prononcée (art. 106 al. 2 CP). Le juge fixe l'amende et la peine privative de liberté de substitution en tenant compte de la situation de l'auteur afin que la peine corresponde à la faute commise (art. 106 al. 3 CP).
E. 3.2
Même si l'appelant ne conteste pas en soi la peine, sinon qu'il conclut à son acquittement partiel, son appel, qui porte sur l'ensemble du jugement, impose que la Cour de céans en examine la conformité au droit en procédant à un réexamen d’office sous l’angle restreint de l’art. 404 al. 2 CPP. En l'espèce, l'amende infligée correspond à l'importance relative de la violation de la loi et à la situation financière de l'appelant, qui bénéficie d'une demi-rente AI et travaille à 50%, conformément à l'art. 106 al. 3 CP. Le jugement sera donc aussi confirmé sur ce point, l'amende et la peine de substitution qui lui est rattachée paraissent adéquates.
E. 4
Au vu de ce qui précède, il n’y a pas lieu d’entrer en matière sur les conclusions en indemnisation de l’appelant (art. 429 CPP).
E. 5
L’appelant, qui succombe, supportera les frais de la procédure envers l’Etat, qui comprennent un émolument de jugement de CHF 1'000.- (art. 428 CPP et art. 14 al. 1 let. e du Règlement fixant le tarif des frais en matière pénale [RTFMP ; RS/GE E 4 10.03]). * * * * *
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